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8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trentième session la question intitulée "Nécessité 
de cesser d'urgence les essais nucléaires et thennonu
cléaires et conclusion d'un traité tendant à réaliser 
l'interdiction complète de ces essais". 
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3258 (XXIX). Application de la résolution 3079 
(XXVIII) de l'Assemblée générale relative 
à la signature et à la ratification du Protocole 
additionnel II au Traité visant l'interdiction 
des armes nucléaires en Amérique latine 
(Traité de Tlatelolco) 

L'Assemblée générale:, 

Rappelant ses résolutions 1911 (XVIII) du 27 no
vembre 1963, 2286 (XXII) du 5 décembre 1967, 
2456 B (XXIII) du 20 décembre 1968, 2666 (XXV) 
du 7 décembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 décembre 
1971, 2935 (XXVII) du 29 novembre _1972 et 3~79 
(XXVIII) du 6 décembre 1973, dont six conte~a1_ent 
des appels adressés aux Etats dotés d'armes nu~~eaues 
pour qu'ils si~ent et. ratifi~nt_ le Protocole add1b?~nel 
II au Traité visant l'mterd1ct1on des armes nuclea1res 
en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) 26, 

. Réaffirmant sa conviction que la coopération des 
Etats dotés d'armes nucléaires est nécessaire pour que 
tout traité établissant une zone exempte d'armes nu
cléaires ait le maximum d'efficacité et que cette coopé
ration doit se traduire par des engagements contractés 
également dans un inst!11me?3t interna~ional s_o;ennel, 
ayant pleine valeur obhgato1re, tel qu un traite, une 
convention ou un protocole, 

l. Constate avec satisfaction que le Protocole addi
tionnel II au Traité visant l'interdiction des armes nu
cléaires en Amérique latine ( Traité de Tlatelol_co), 
qui est entré en vigueur pour le Royaume-Um de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord e~ les Etats
Unis d'Amérique en 1969 et 1971, respectivement, est 
également entré en. vigueur dans l'année en cours 
pour la France et la République populaire de Chine, 
dont les gouvernements ont déposé leurs instrum~n.ts 
de ratification respectivement le 22 mars et le 12 JUlll 

1974; 

2. Prie instamment l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques de signer et de ratifier le Protocole 
: additionnel II au Traité visant l'interdiction des armes 
· nucléaires en Amérique latine (Traité de Tiatelolco), 
comme l'ont déjà fait les quatre autres Etats dotés 

· d'armes nucléaires, auxquels l'Assemblée générale a 
commencé à lancer des appels en 1967; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trentième session une question intitulée "Appli
cation de la résolution 3258 (XXIX) de l'Assemblée 
générale relative à la signature .e! à. la ratJ_ficati~n _du 
Protocole additionnel II au Traite visant 1 mterd1ct1on 
des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de 
Tia telolco) ". 
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26 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, n° 9068, 
p. 283. 

3259 (XXIX). Application de la Déclaration faisant 
de l'océan Indien une zone de paix 

A 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien 

une zone de paix, contenue dans la résolution 2832 
(XXVI) du 16 décembre 1971, et rappelant égale
ment ses résolutions 2992 (XXVII) et 3080 
(XXVIII) des 15 décembre 1972 et 6 décembre 1973, 

Fermement convaincue que des efforts nouveaux et 
continus sont nécessaires pour atteindre les objectifs 
de la Déclaration et contribuer ainsi à renforcer la 
paix et la sécurité régionales et internationales, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial de l'océan 
Indien27, 

Prenant également note de l'état concret de la pré
sence militaire des grandes puissances dans l'océan 
Indien sous tous ses aspects, conçue dans le contexte 
de la rivalité des grandes puissances, en insistant tout 
particulièrement sur les déploiements navals, établi 
par le Secrétaire général avec le concours d'experts 
qualifiés28, en application de la résolution 3080 
(XXVIII) de l'Assemblée générale, 

Vivement préoccupée par le fait que l'expansion an
tagonique par les grandes puissances de leur présence 
militaire dans l'océan Indien constituerait une grave 
intensification de la course aux armements conduisant 
à un accroissement de la tension dans la région, 

Considérant que la création d'une zone de paix dans 
l'océan Indien nécessite : 

a) L'élimination de toutes les manifestations de la 
présence militaire des grandes puissances dans la ré
gion, conçue dans le contexte de la rivalité des gran
des puissances, 

b) Une coopération entre les Etats de la région 
pour garantir dans la région les conditions de sécurité 
envisagées dans la Déclaration, 

Estimant en outre que, pour atteindre l'objectif de la 
Déclaration, il est nécessaire que les grandes puissan
ces entrent immédiatement en consultation avec les 
Etats intéressés en vue d'adopter des mesures positives 
pour l'élimination de toutes les bases étrangères et de 
toutes les manifestations de la présence militaire des 
grandes puissances dans la région, conçue dans le con
texte de la rivalité des grandes puissances, 

l. Demande instamment aux Etats du littoral et de 
l'arrière-pays de l'océan Indien, aux membres perma
nents du Conseil de sécurité et aux autres principaux 
usagers maritimes de l'océan Indien de donner leur 
appui tangible à la création et au maintien de l'océan 
Indien en tant que zone de paix; 

2. Demande aux grandes puissances de s'abstenir 
d'accroître et de renforcer leur présence militaire dans 
la région de l'océan Indien, à titre de première mesure 
indispensable pour diminuer la tension et assurer la 
paix et la sécurité dans la région; 

3. Appuie les recommandations relatives aux tra
vaux futurs du Comité spécial de l'océan Indien, qui 
figurent au paragraphe 35 du rapport du Comité; 
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